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U LES ZONES URBAINES

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, dense, en ordre continu (avec un secteur UAa
de quaité architecturale et patrimoniale)

Habitat et activités compatibles:

UA

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, dense, en ordre continu ou discontinu

Activités de sport et de loisirs et d'équipements collectifs:

LES ZONES A URBANISER

Urbanisation à court terme

AU

UB

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, moyennement dense, en ordre discontinu

N° Nature Bénéficiaire Surface

01 Accès, voie de desserte, stationnement Commune 298

02 Accès zone 2AU Commune 158

03 Aménagement sécurité carrefour Commune 203

04
Extension parking 
création équipement sportif

Commune 3936

05 Elargissement voie Commune 913

06 Aménagement carrefour Commune 1170

07 Extension cimetière Commune 15164

08 Elargissement de la voie Commune 744

09 Elargissement de la voie Commune 274

10 Accès zone 1AU Commune 198

11 Accès zone 1AU Commune 123

12 Création équipement communal Commune 19697

13 Création ouvrage gestion eaux pluviales Commune 2926

14
Espace public 
stationnement

Commune 5463

15 Cheminement piéton Commune 123

16 Elargissement voie Commune 2062

17 Aire camping-cars Commune 505

18 Elargissement voie Commune 7067

19
Equipement public 
stationnement

Commune 5967

20 Elargissement voie Commune 3960

21 Aménagement sécurité parcours Commune 309

22 Elargissement voie Commune 1902

23 Travaux lit amont du Goester Commune 3495

24 aire de stationnement Commune 1839

25
Aménagement paysagers 
stationnement

Commune 5410

26 Aire naturelle de stationnement Commune 629

27 Elargissement voie Commune 277

28 Passage piéton Commune 653

29 Elargissement voie Commune 390

30 Elargissement voie Commune 902

31 Extension équipements scolaires Commune 9200

32 Accès Commune 286

33
Servitude gestion des eaux pluviales 
cheminement piéton

Commune 1315

34 Accès Commune 297

35 Espace de stationnement Commune 1140

36 Création sentier piéton Commune 103

37
Création de stationnement 
d'espaces publics

Commune 15144

38 Création sentier piéton Commune 607

39 Création bassin de rétention 1200m3 Commune 2025

40 Elargissement voie Commune 2567

41 Création voie Commune 54

42
Création d'une voie entre la rue des Promenades 
route de Lannion (13 m de large)

Commune 1601

Zone à vocation d'équipements publics

Activités économiques:

UC

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, peu dense, en ordre discontinu

UE

Zone à vocation d'équipements collectifs, publics ou
privés, de sport et de loisirs et d'hébergement de loisirs

Urbanisation à moyen terme

Zone à vocation d'activités artisanales, commerciales et
de services

LA ZONE AGRICOLEA

Activités touristiques:

UD

UEL

NL
Zone à vocation portuaire

UY

Zone à vocation d'équipement hôtelier

1 AU

UP

Urbanisation à long terme

UT1

Zone à vocation d'hébergement de loisirs (camping
traditionnel et parc résidentiel de loisirs)

1 AUT 4

LA ZONE NATURELLEN

2 AU

UT2

1 AUY

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, moyennement dense, en ordre continu ou
discontinu

2 AUE

3 AU

2 AUT2

A

Zone à vocation d'aire naturelle de jeux, de sports et de
loisirs, d'aire d'accueil de camping-cars

Zone à vocation d'activités artisanales, commerciales et
de services

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat

Bâtiment agricole d'interêt architectural
 ou patrimonial

Chemin piéton à conserver ou à créer

Espaces boisés classés

Emplacements réservés

Site archéologique de type 1

Zones humides

Autres éléments graphiques:

Aa

2 AUY

Ac

Zone à vocation d'équipements publics

Zone à vocation d'hébergement et de loisirs (camping
traditionnel et parc résidentiel de loisirs)

N

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat

Secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en
raison du potentiel agronomique, biologique ou
économique des terres agricoles

Na

Zone à vocation d'activités artisanales, commerciales et
de services

Secteur agricole sans nuisances

Secteur agricole situé dans le périmètre de protection de
captage d'eau potable (périmètre B)

Nc

Secteurs naturels ou forestiers, équipés ou non, à
préserver en raison soit de la qualité des sites, des
milieux naturels, des paysages et de leur intérêt
notamment du point de vue esthétique, historique ou
écologique, soit de leur caractère d'espace naturel

Ne

Secteur couvrant les habitations exclues des espaces
remarquables (NL)

Nh

NL

Secteur couvrant le périmètre de captage d'eau potable
(périmètre A)

Nmo

Secteur à vocation d'épuration des eaux usées

Nm

Secteur pouvant permettre sous certaines conditions et
sous réserve de ne pas nuire à l'activité agricole,
l'adaptation, et le changement de destination,la
réfection, les extensions mesurées des constructions
déjà existantes.

Secteur couvrant les espaces remarquables du littoral
(article L 146-6 du code de l'urbanisme)

NT3

Secteur couvrant les mouillages individuels et groupés
autorisés

NP

Secteur couvrant le Domaine Public Maritime

Ns

Secteur à vocation de camping traditionnel (tentes et
caravanes) situé dans la bande des 100 mètres du
rivage

Secteur à vocation de mouillages groupés et individuels
autorisés

Secteur à vocation d'équipements légers de sports et de
loisirs

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

NL

Aa

Aa

Aa

A

A

UBa

UAc

Aa

UAc
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U LES ZONES URBAINES

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, dense, en ordre continu (avec un secteur UAa
de quaité architecturale et patrimoniale)

Habitat et activités compatibles:

N° Nature Bénéficiaire Surface

01 Accès, voie de desserte, stationnement Commune 298

02 Accès zone 2AU Commune 158

03 Aménagement sécurité carrefour Commune 203

04
Extension parking 
création équipement sportif

Commune 3936

05 Elargissement voie Commune 913

06 Aménagement carrefour Commune 1170

07 Extension cimetière Commune 15164

08 Elargissement de la voie Commune 744

09 Elargissement de la voie Commune 274

10 Accès zone 1AU Commune 198

11 Accès zone 1AU Commune 123

12 Création équipement communal Commune 19697

13 Création ouvrage gestion eaux pluviales Commune 2926

14
Espace public 
stationnement

Commune 5463

15 Cheminement piéton Commune 123

16 Elargissement voie Commune 2062

17 Aire camping-cars Commune 505

18 Elargissement voie Commune 7067

19
Equipement public 
stationnement

Commune 5967

20 Elargissement voie Commune 3960

21 Aménagement sécurité parcours Commune 309

22 Elargissement voie Commune 1902

23 Travaux lit amont du Goester Commune 3495

24 aire de stationnement Commune 1839

25
Aménagement paysagers 
stationnement

Commune 5410

26 Aire naturelle de stationnement Commune 629

27 Elargissement voie Commune 277

28 Passage piéton Commune 653

29 Elargissement voie Commune 390

30 Elargissement voie Commune 902

31 Extension équipements scolaires Commune 9200

32 Accès Commune 286

33
Servitude gestion des eaux pluviales 
cheminement piéton

Commune 1315

34 Accès Commune 297

35 Espace de stationnement Commune 1140

36 Création sentier piéton Commune 103

37
Création de stationnement 
d'espaces publics

Commune 15144

38 Création sentier piéton Commune 607

39 Création bassin de rétention 1200m3 Commune 2025

40 Elargissement voie Commune 2567

41 Création voie Commune 54

42
Création d'une voie entre la rue des Promenades 
route de Lannion (13 m de large)

Commune 1601

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, dense, en ordre continu ou discontinu

UA

Activités de sport et de loisirs et d'équipements collectifs:

LES ZONES A URBANISER

Urbanisation à court terme

AU

UB

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, moyennement dense, en ordre discontinu

Zone à vocation d'équipements publics

Activités économiques:

UC

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, peu dense, en ordre discontinu

UE

Zone à vocation d'équipements collectifs, publics ou
privés, de sport et de loisirs et d'hébergement de loisirs

Urbanisation à moyen terme

Zone à vocation d'activités artisanales, commerciales et
de services

Activités touristiques:

UD

UEL

Zone à vocation portuaire

UY

Zone à vocation d'équipement hôtelier

LA ZONE AGRICOLEA

1 AU

UP

Urbanisation à long terme

UT1

Zone à vocation d'hébergement de loisirs (camping
traditionnel et parc résidentiel de loisirs)

1 AUT 4

2 AU

UT2

1 AUY

LA ZONE NATURELLEN

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat, moyennement dense, en ordre continu ou
discontinu

2 AUE

3 AU

2 AUT2

Zone à vocation d'aire naturelle de jeux, de sports et de
loisirs, d'aire d'accueil de camping-cars

Zone à vocation d'activités artisanales, commerciales et
de services

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat

A

2 AUY

Aa

Zone à vocation d'équipements publics

Zone à vocation d'hébergement et de loisirs (camping
traditionnel et parc résidentiel de loisirs)

Bâtiment agricole d'interêt architectural
 ou patrimonial

Chemin piéton à conserver ou à créer

Espaces boisés classés

Emplacements réservés

Site archéologique de type 1

Zones humides

Autres éléments graphiques:

Zone à vocation d'habitat et d'activités compatibles avec
l'habitat

Ac

N

Secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en
raison du potentiel agronomique, biologique ou
économique des terres agricoles

Zone à vocation d'activités artisanales, commerciales et
de services

Na

Secteur agricole sans nuisances

Secteur agricole situé dans le périmètre de protection de
captage d'eau potable (périmètre B)

Nc

Secteurs naturels ou forestiers, équipés ou non, à
préserver en raison soit de la qualité des sites, des
milieux naturels, des paysages et de leur intérêt
notamment du point de vue esthétique, historique ou
écologique, soit de leur caractère d'espace naturel

Ne

Secteur couvrant les habitations exclues des espaces
remarquables (NL)

Nh

NL

Secteur couvrant le périmètre de captage d'eau potable
(périmètre A)

Nmo

Secteur à vocation d'épuration des eaux usées

Nm

Secteur pouvant permettre sous certaines conditions et
sous réserve de ne pas nuire à l'activité agricole,
l'adaptation, et le changement de destination,la
réfection, les extensions mesurées des constructions
déjà existantes.

Secteur couvrant les espaces remarquables du littoral
(article L 146-6 du code de l'urbanisme)

NT3

Secteur couvrant les mouillages individuels et groupés
autorisés

NP

Secteur couvrant le Domaine Public Maritime

Ns

Secteur à vocation de camping traditionnel (tentes et
caravanes) situé dans la bande des 100 mètres du
rivage

Secteur à vocation de mouillages groupés et individuels
autorisés

Secteur à vocation d'équipements légers de sports et de
loisirs

A

A

A

A

A

A

A

Aa

Aa

A

Aa

Aa

N

N

N

N
A

A

A


